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LIVRET DE DEMANDE DE DISPENSE DE FORMATION 

PROFESSIONNELS DE SANTÉ SPV AYANT DÉBUTÉ UNE FORMATION INITIALE AVANT 2026
Les documents doivent être déposés sous format électronique avant la date identifiée et disponible sur : Prochains jurys et commissions d'attribution et de dispense de l'Ensosp | ensosp

La dispense de formation
Vous avez choisi de vous engager dans une démarche pour obtenir une dispense d’une ou plusieurs formations constituant le parcours de formation de médecin, de pharmacien, de vétérinaire ou d’infirmier de sapeurs-pompiers volontaires. Nous vous demandons d’utiliser le présent livret pour constituer votre dossier et de joindre l’ensemble des pièces qui vous sont demandées dans l’hypothèse où vous avez débuté un parcours de formation au sein de l’Ensosp antérieurement au 1er janvier 2026. 
Nous attirons votre attention sur le fait que vous devez préalablement disposer des conditions et des prérequis d’accès à la formation et de fournir les éléments pour que votre demande soit recevable (Recrutement, statut, grade...). La dispense de formation n’est pas destinée à régulariser des situations non conformes aux règles en vigueur.


Pièces à fournir
	☐
	Arrêté de recrutement de médecin, pharmacien, vétérinaire ou infirmier de sapeurs-pompiers volontaires ;

	☐
	L’attestation de prérequis signée du DDSIS concernant la compréhension du milieu de la sécurité civile et la compréhension de l’emploi d’équipier SSUAP (ou prompt secours selon le métier) 
et/ou 
Les attestations de formation des modules SECOU et TCSC réalisés avec l’Ensosp avant 2026 ;

	☐
	Le diplôme d’État d’exercice professionnel (médecin ou pharmacien ou vétérinaire ou infirmier)

	Demande de dispense suite à des formations

	☐
	Attestations de formation du/des module(s) réalisé(s) avec l’Ensosp (par exemple :  module « Urgence » ou « SPST » ou « pharmacien » du DIU SSSM …) 











Etat civil
	Madame 	 ☐	Monsieur        ☐  

	Nom de naissance :
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Nom d'usage :
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Prénom :
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Date de naissance :
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Grade :
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Date de l’arrêté de recrutement/nomination : 
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Employeur :
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Adresse de l’employeur :
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	Fonction exercée :
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	Adresse personnelle :
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	Numéro de téléphone :
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Email : 
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.







Cadre juridique de la dispense de formation
Conformément à la section 2 de l’arrêté du 22 août 2019 modifié, relatif à la formation des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires, la dispense de formation est une démarche qui a pour objectif de prendre en compte les attestations, titres et diplômes en relation avec la formation initiale de SPV.
La décision de la commission de dispense vous sera notifiée par courrier.
En application de l’arrêté précité, la demande de dispense doit être adressée par le service d'incendie et de secours à l'organisme de formation concerné.
Nous vous invitons à vous rapprocher de votre SIS pour vous accompagner dans votre démarche et nous faire parvenir votre dossier.
Modalités de la dispense de formation

La dispense de formation est accordée par bloc de compétences par la commission au regard de : 
 
- l’analyse des attestations de formation, titres et diplômes présentés par le candidat.

Demande de dispense au titre de l’année 2026 – mesures transitoires
Je soussigné, Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
SIS : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Demande l’examen de la dispense des modules de formations des professionnels de santé de sapeurs-pompiers volontaires des SIS identifiés ci-dessous : 
☐ Médecin de sapeurs-pompiers volontaires mention « agrément à la détermination de l’aptitude des sapeurs-pompiers et à la conduite des véhicules du service » ;
☐ Médecin de sapeurs-pompiers volontaires mention « opérationnel » ;
☐ Infirmier de sapeurs-pompiers volontaires mention « habilitation à l’évaluation périodique de l’état de santé des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires » ;
☐ Infirmier de sapeurs-pompiers volontaires mention « opérationnel » ; 
☐ Pharmacien de sapeurs-pompiers volontaires ;
☐ Vétérinaire de sapeurs-pompiers volontaires.
[bookmark: _Hlk216971539]Déclare que toutes les informations fournies dans ce livret sont exactes.
Date :Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Signature :

	Pièce(s) et informations à fournir

	Module SECOU :
	Date de réalisation
	Module TCSC :
	Date de réalisation
	Module « urgence » du DIU SSSM :
	Date de réalisation
	Module « santé publique – santé au travail » du DIU SSSM :
	Date de réalisation
	Attestation de formation à l’agrément de médecin pour la détermination médicale à l’aptitude aux fonctions de sapeur-pompier et à la conduite des véhicules du SIS
	Date de réalisation
	Attestation de formation à l’habilitation à l’évaluation périodique de l’état de santé des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires »
	Date de réalisation
	Module « GOV » 
	Date de réalisation
	Module « Pharmacien » du DIU SSSM 
	Date de réalisation
	Module « FAE de PUI »
	Date de réalisation
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 « IDENTITÉ DU SIS »
ATTESTATION DE PRÉREQUIS
POUR FORMATIONS DES PROFESSIONNELS DE SANTÉ 

Vu la lettre d’expérimentation des formations de santé n° DGSCGC/DSP/SDDRH/BDFE/2025-078
du 19/12/2025 ;
Je soussigné, « grade » « Prénom » « NOM », directeur du service d’incendie et de secours de « identité SIS », atteste que « civilité ou grade » «Prénom» «NOM», né(e) le « xx/xx/xxxx », 
a suivi la/les formation(s) 1:
☐ Compréhension du milieu de la sécurité civile ;
☐ Compréhension à l’emploi d’équipier prompt secours ;
☐ Compréhension à l’emploi d’équipier de secours et de soins d’urgence aux personnes.

De fait, « civilité ou grade » «Prénom» «Nom» a atteint le niveau minimum exigé pour suivre la formation à l’Ensosp suivante :
Pour les SPP 1:
☐ Formation d’intégration des professionnels de santé ;

Pour les SPV, formation initiale des professionnels de santé volontaires1:
☐ Médecin ou infirmier mention « santé en service » ;
☐ Médecin ou infirmier mention « opérationnel » ;
☐ Pharmacien ;
☐ Vétérinaire.
La présente attestation est délivrée pour servir et valoir ce que de droit.
Fait à xxxxxxxxx, le xxxxxxxxxxxxx

	                             Le directeur « identité du SIS »
« signature et cachet»
1 cocher la ou les cases correspondantes
Attestation de l’employeur

Je soussigné, Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Directeur : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
SIS : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

Conformément à l’arrêté du 22 août 2019 modifié, je vous adresse la demande de dispense de l’agent Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
 J’émets un avis favorable à l’étude de cette demande de dispense.
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

Date :Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

Signature :
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